
Tou renonce
au hadj

Le ministre des Transports
aurait décidé de surseoir au
pèlerinage à La Mecque qu’il
avait programmé pour cette
saison du hadj.

Et pour cause : l’inaugura-
tion du métro d’Alger par le

chef de l’Etat, prévue, dit-on,
pour le 1er novembre, nécessi-
te sa présence à Alger, rappor-

tent des sources crédibles.

Saisie à Anvers
Le navire Ibn Khaldoun, appartenant à

Cnan Nord Spa, filiale de Cnan Group, a été
saisi à Anvers en Belgique le 12 octobre
dernier.

Le motif invoqué serait le non-
paiement des créances pour l'affrète-
ment du navire le Millénium Express
par la filiale CML pour le transport
des voyageurs. La CML étant
actuellement dissoute. Cette situa-
tion semble embarrasser les res-
ponsables du groupe Cnan Nord qui,
joints par téléphone hier tout au long
de la journée, n’ont pas souhaité
s’exprimer sur l’affaire.

La suppression de l’article 93 du projet de code élec-
toral va permettre aux ministres de s’engager sans
trop de difficultés aux prochaines législatives.

Sauf que dans le cas du Front de libération nationale,
l’annulation de cette disposition va compliquer les
choses puisque plusieurs ministres envisagent d’être pre-
miers sur la liste d’Alger et, donc, essayer de détrôner l’ac-
tuel président de l’APN, Abdelaziz Ziari, lui-même
élu en tête de liste FLN pour la capitale.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage

Les médecins spécialistes vont reprendre
la grève le 25 de ce mois d’octobre. Pensez-vous

que cette forme de protestation est justifiée ?

OUI : 59,89%
NON : 35,27%
S. Opinion : 4,84%

Êtes-vous pour le maintien de l’article 93 du projet de loi
électorale qui stipule qu’un ministre doit démissionner

de son poste s’il se porte candidat aux élections
législatives ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com

Liste compliquée

Juge et partie 
A l’APC de Mila, com-

mune pourtant chef-lieu
de wilaya, il se trouve
que depuis le début de
mandature de l’actuelle
assemblée, c’est un élu
RND qui n’a même pas
démissionné de sa fonc-
tion élective, qui fait offi-
ce de secrétaire général
de la commune ! Comme
quoi à Mila, on peut être
juge et partie, sans que
cela
déran-
ge
per-
son-
ne !
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les enfants
de ministre

s’y mettent...
Le port de pêche de

Ghazaouet a été paraly-
sé dimanche par une
grève. Information som-
me toute banale si ce
n’est que, parmi les ini-
tiateurs de ce débraya-
ge, on cite le nom d’un
certain... Khanafou, fils
du ministre du secteur !


